
 

                       
 

           

Communiqué aux médias 

25 mai 2023 

La protection du climat comme expression de notre foi 

L'adoption de la loi climat le 18 juin n'est en aucun cas certaine, prévient la coalition 

« Chrétien·ne·s pour la protection du climat ». Elle appelle à assumer notre responsabilité 

vis-à-vis du climat et de la création. Les particuliers, les paroisses, les communes 

ecclésiastiques et autres organisations ecclésiastiques sont invitées à rendre visible leur oui 

à la loi climat sur le site Internet de la coalition. 

Le soutien des milieux ecclésiastiques en vue de la prochaine votation nationale est important. Les 

« Chrétien·ne·s pour la protection du climat » encouragent leurs frères et sœurs à prendre publiquement 

position. La crainte d'être accusé·e de politisation est infondée. L'exhortation « Laudato si » du pape François, 

publiée en 2015, appelle les chrétien·ne·s du monde entier à protéger l'environnement et le climat. La « loi 

fédérale sur les objectifs en matière de protection du climat, sur l’innovation et sur le renforcement de la 

sécurité énergétique », qui sera soumise au vote le 18 juin, crée le cadre légal pour une gestion respectueuse 

des bases vitales de tous les êtres vivants – aujourd'hui et à l'avenir. La protection du climat n'est pas une 

affaire purement politique, mais aussi l'expression de notre foi, selon les œuvres d'entraide ecclésiales Action 

de Carême et EPER, la Ligue suisse des femmes catholiques SKF, les Femmes protestantes en Suisse EFS, 

Oeco Eglises pour l'environnement, Justicia et Pax, et la commission d'éthique sociale de la Conférence des 

évêques suisses. 

La loi climat crée des incitations pour accélérer l'abandon des énergies fossiles. Les personnes et les 

organisations membres de « Chrétien.ne.s pour la protection du climat » soutiennent sciemment les efforts 

visant à résoudre la crise climatique conformément à la responsabilité chrétienne de la création. Un OUI clair 

à la loi sur le climat est l'expression de cette position. 

La coalition « Chrétien·ne·s pour la protection du climat » appelle, à l'aide d'une prise de position, à accepter 

la loi climat et à s'engager publiquement, en tant qu'individu ou organisation, en faveur de la loi climat. 

Contacter 
 
Sarah Paciarelli, Ligue suisse des femmes catholiques  
sarah.paciarelli@frauenbund.ch ; 078 611 511 7 
 
Yvan Maillard-Ardenti, EPER (Entraide Protestante) 
yvan.maillard@heks.ch; 079 267 01 09 
 

https://oeku.ch/fr/chretiennespourlaprotectionduclimat/
https://oeku.ch/wp-content/uploads/2023/02/2023-03-01_final_frz_Position_chretiennes_pour_la_protection_du_climat.pdf
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